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MOTIFS DE L’ORDONNANCE 

LE JUGE NADON  

[1] Les appelants ont intenté le 21 janvier 2008 devant la Cour fédérale une action en vue 

d’obtenir des dommages-intérêts compensatoires et punitifs contre Sa Majesté la Reine du chef 

du Canada et contre un certain nombre d’autres défendeurs qui seraient des agents, employés, 

mandataires ou sous-mandataires de la Couronne fédérale.  

 

[2] Leur action a été rejetée par le protonotaire Lafrenière le 1er décembre 2010. Le 

protonotaire a conclu que leur action devait être rejetée étant donné que la déclaration ne révélait 

pas de cause d’action valable, que la Cour fédérale n’avait pas compétence à l’égard des 

défendeurs, à l’exception des défendeurs de la Couronne fédérale, que les allégations formulées 

par les appelants étaient scandaleuses, futiles et vexatoires et que les actes de procédure 

constituaient un abus de procédure. 

 

[3] Les appelants ont interjeté appel de l’ordonnance du protonotaire et, le 27 août 2010, la 

juge Gauthier de la Cour fédérale a rejeté l’appel. 
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[4] Le 27 septembre 2010, les appelants ont déposé un avis d’appel du jugement de la 

juge Gauthier. À part le fait qu’ils ont déposé le dossier d’appel en février 2011, les appelants 

n’ont pas entrepris la moindre démarche pour faire progresser leur appel vers une audience. 

 

[5] Le 8 février 2011, la juge Layden-Stevenson a ordonné aux appelants de fournir une 

garantie pour les dépens des défendeurs d’un montant de 10 000 $ payable dans un délai de six 

mois de la date de son ordonnance. Ce montant n’a toujours pas été payé. 

 

[6] Le 23 août 2011, le juge Sexton a établi un avis d’examen de l’état de l’instance 

obligeant les appelants à déposer et à signifier des observations exposant les raisons pour 

lesquelles leur appel ne devrait pas être rejeté pour cause de retard et leur enjoignant de justifier 

leur retard et de proposer un échéancier pour l’achèvement des mesures nécessaires pour faire 

progresser leur appel d’une manière expéditive.  

 

[7] Le 16 septembre 2011, les appelants ont déposé leurs observations écrites en réponse à 

l’avis d’examen de l’état de l’instance. À mon humble avis, ces observations n’offrent aucune 

raison acceptable justifiant le retard qu’accuse la poursuite de l’appel et elles ne proposent aucun 

échéancier des étapes requises pour faire progresser le déroulement de l’appel d’une manière 

expéditive. En conséquence, les observations écrites des appelants ne sont pas conformes à l’avis 

d’examen de l’état de l’instance. 

 

[8] Ce fait suffirait à lui seul à justifier le rejet de l’appel. Toutefois, après avoir examiné au 

complet le dossier de la Cour, force m’est de constater que j’abonde tout à fait dans le sens de ma 
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collègue la juge Layden-Stevenson qui, dans les motifs qu’elle a exposés pour faire droit aux 

cinq requêtes présentées par les défendeurs en vue d’obtenir des ordonnances de cautionnement 

pour les dépens, a expliqué que l’appel des appelants n’avait aucune chance raisonnable d’être 

accueilli et qu’il était futile et vexatoire.  

 

[9] Je ne vois donc aucune raison ou motif justifiant de permettre aux appelants de 

poursuivre le présent appel. En conséquence, compte tenu de l’ensemble des circonstances, le 

présent appel sera rejeté avec dépens. 

 

 

« M. Nadon ” 
j.c.a. 

 
 
« Je suis d’accord 
 K. Sharlow, j.c.a. » 
 
« Je suis d’accord 
 Eleanor R. Dawson, j.c.a. » 
 
 
 
 
Traduction certifiée conforme 
Édith Malo, LL.B. 
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